
COUR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQUE GABONAISE
Union -Travail-Justice

DU 13 FÉVRIER 2023REPERTOIRE No 069/GCC

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTION NELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de ra cour re 1g janvier 2023,
sous le n"090/GCC, par laqueile re parti poritique dénommé Les
Démocrates, représenté par son présidenÇ Monsieur Guy NZouBA
NDAMA, a saisi la cour constitutionneile aux fins, d'une part, de faire
constater la vacance d'un siège d'élu au conseir Municipar du premier
Arrondissement de la commune de Mouila, province de la NGOUNIÉ,
suite au décès de Alphonse MouSSAVou DOUKAGA et, d'autre parr,
de voir procéder à son rempracement par re candidat qui suit
immédiatement le dernier candidat proclamé élu sur la liste de
candidatures présentée par ce parti politique ;

DECISION NO 069/CC DU 13 FÉVRTER 2023 RELATIVE A LAREQUÊTE PRESENTEE PAR LE PARTI POLITIQUE DENOMMELES OÉUOCRRTTS, TENDANT AU REMPLACEMENT D,UNCONSEILLER AU CONSEIL MUNICIPAL DU PREMIER
ilTgTpJf:5.y.ENr DE LA CoMMUNE DE MourLA, pRovrNcE
DE LA NGOUNIÉ



Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique n"9/gl
Constitutionnelle, modifiée par la
janvier 2022;

du 26 septembre 1991 sur la Cour
Loi Organique n"027/2021 du 3I

vu le Règrement de procédure de ra cour constitutionneile
n"035lcc/2006 du 10 novembre 2006, modifié par re Règrement de
Procédure de ra cour constitutionneile no047 lcclzorg du 20 juiilet
2018 ;

Vu la loi n"07/g6 du IZ mars 1996 portant dispositions
communes à toutes res élections poritiques, modifiée par ra roi
n'AB/20I8 du 04 septembre 2018 ;

vu la loi n"rg/96 du 15 avrir 1996 rerative à r,élection des
membres des conseirs départementaux et des conseirs municrpaux ;

vu la décision du conseir d'Etat no01/cE du 10 janvier 2019portant proclamation des résurtats de r'érection des ,àroru, ou,
conseils départementaux et des conseils municipaux du 06 octobre
2018 ;

vu les décisions de ra cour constitutionneile noO15/cc du 28avril2022 et no036/CC du 03 août2022 relatives uu" ,.rplucements
de conseillers au conseil Municipal du premier Arrondissement de la
Commune de Mouila, province de la NGOUNIÉ ;

Le Rapporteur ayant été entendu

l-Considérant que par requête susvisée, le parti politique
dénommé Les Démocrates, représenté par son président, Monsieur
Guy NZoUBA NDAMA, a saisi ra cour constitutionneile aux fins, d,une
paft, de faire constater la vacance d'un siège d'éru au conseil
Municipal du premier Arrondissement de ra commune de Mouira,



Province de la NGOUNIÉ, suite au décès de
DOUKAGA et, d'autre part, de voir procéder à

Alphonse MOUSSAVOU

le candidat qui suit immédiatement le dernier
son remplacement par
candidat proclamé élu

sur la liste de candidatures présentée par ce parti politique ;

2-Considérant quâ l?ppui de sa requête, le requérant a
produit ra copie de rhcte de décès n.03g/HV de Alphonse
MoussAvou DOUKAGA daté du 12 décembre 2022, ra copie de ra
décision du conseir d'Etat no0l/cE du 10 janvier 2019 portan[
proclamation des résultats de l'élection des membres des conseils
départementaux et des conseils municipaux du 06 octobre 201g et la
copie de la liste de candidatures présentée par re parti poritique
dénommé Les Démocrates au premier Arrondissement de ra
commune de Mouira, province de ra NGouNIÉ, rors de radite
élection ;

3-considérant qu'aux termes des dispositions de |articre 15
de la loi no19/96 du 15 avrir 1996, susvisée, en cas de décès d,un
membre d'un conseir, ir est pourvu à son rempracement par re
candidat qui suit immédiatement le dernier candidat proclamé élu sur
la liste de candidatures concernée ;

4-considérant qu'en fespèce, il ressort de |instruction oue
suite aux démissions de Messieurs Jean Norbert DIRAMBA, samuel
DoGo, claude Alain MoMBo MANDO et christophe BouKA du parti
politique dénommé Les Démocrates, ra cour constitutionneile, par
décisions n"015/cc du 28 avril 2a2z et no036/cc du 03 août 2022,
avait procédé à leur remplacement respectivement par Messieurs
clément PENDI, Maurice MBEMBo pENDi, Jacques MANDTA
NZENGUI et BouANGo, candidats qui suivaient immédiatement re
dernier candidat proclamé élu sur la liste de candidatures présentée



par ce pafti politique à lélection des membres des conseirs
départementaux et des conseils municipaux du 06 octobre 201g au
Premier Arrondissement de ra commune de Mouira, province de ra
NGOUNIÉ ; qu'il suit de rà que, du fait de toutes ces démissions ayanl
donné lieu aux rempracements des érus sus-cités, Madame sorange
Bell BOULINGUI devient ainsi la candidate qui suit immédiatement re
dernier candidat proclamé élu sur la liste de candidatures présentée
par ledit parti politique à lélection concernée ;

S-Considérant qu'en conséquence de ce qui précède , il y a
lieu, d'une part, de constater ra vacance d'un siège d'éru au conseil
Municipal du premier Arrondissement de la commune de Mouila,
Province de la NGOUNIÉ, suite au décès de Alphonse MoussAVou
DOUKAGA et, d'autre part, de procramer éru conseiiler au conseil
Municipal du premier Arrondissement de la commune de Mouila,
Madame solange Beil BoULINGUI, candidate quisuit immédia[ement
le dernier candidat proclamé élu sur la liste de candidatures
présentée par le parti poritique dénommé Les Démocrates, en
remplacement de Alphonse MoussAvou DOUKAGA, décédé.

DECIDE

Article premier : Il est constaté la vacance d'un
Conseil Municipal du premier Arrondissement de la
Mouila, Province de la NGOUNIÉ, suite au décès
MOUSSAVOU DOUKAGA.

siège d'élu au

Commune de
de Alphonse

Article 2 : Madame solange Bell BOuLINGUI, candidate qui suit
immédiatement le dernier candidat proclamé élu sur la liste de
candidatures présentée par re parti poritique dénommé Les
Démocrates à l'élection des membres des conseils départementaux



el des conseils municipaux du 06 octobre 2018, est proclamée élue
conseiller au conseil Municipal du premier Arrondissement de la
commune de Mouila, Province de la NGouNIÉ, en remplacement de
Alphonse MOUSSAVOU DOUKAGA, décédé,

Article 3 : La présente décision sera notifiée au requérant, au
Président de la République, au premier Ministre, au président du sénat,
au Président de I'Assemblée Nationale, communiquée au Ministre de
I'Intérieur et publiée au Journal officiel de la République Gabonaise ou
dans un Journal d'annonces {égales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa
séance du treize février deux mil vingt-trois, où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Monsieur Emmanuel NZE BEKALE/
Madame Louise ANGUE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES/
Madame Lucie AKALANE,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dolorès AGONDJO, ép. BANyËNA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,
Monsieur Sosthène MOMBOUA, Membres,
Assistés de Maître Etodie NGABINA KAMPALARI, Greffier.

Et ont signé, le Président et le Greffier.


